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Résumé 

Ce dossier traite dôune m®diation autour des zones humides, dans le cadre dôune r®vision de 

Sch®ma dôAménagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

Le SAGE de la Drôme, initié en 1997 (premier SAGE de France), a été révisé à partir de 

2009. De nombreuses remarques ont ®t® ®mises par les particuliers lors de lôenqu°te publique, 

et les communes ont également été amenées à se prononcer et donc à formuler certaines 

réserves. La plupart des remarques tournaient autour du volet « zones humides », 

nouvellement intégré au SAGE. Le projet de SAGE révisé a donc été validé, à condition que 

ces remarques soient prises en compte. 

La mission qui môa ®t® confi®e ®tait donc de mener une m®diation autour des zones humides, 

en cherchant à comprendre les origines du blocage, désamorcer les tensions autour du projet, 

et dôapporter lôinformation qui aurait pu manquer pour une bonne compr®hension de ce projet. 

En combinant les entretiens avec les différents acteurs de la vallée et les entretiens avec les 

plaignants, jôai pu comprendre les conflits latents qui ont provoqué ce refus partiel du SAGE.  

Différentes propositions ont donc été formulées pour résoudre cette incompréhension vis-à-

vis du SAGE, et permettre à celui-ci de devenir enfin lôoutil de gestion quôil devrait être. 

En parall¯le, une mission dôimpulsion de projets de pr®servation et de mise en valeur des 

zones humides dites « prioritaires è a ®t® lanc®e suite ¨ une demande de lôAgence de lôEau 

Rhône-Méditerranée-Corse. Jôai donc particip® ¨ cette mission, dont la méthode et les 

résultats sont intégrés à ce rapport.  

Mots-clefs:  

Médiation, zones humides, acteurs, SAGE, communication, territoire. 
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Summary  

The subject of this file is the mediation over wetland areas, as part of revised SAGE (Schéma 

dôAm®nagement et de Gestion des Eaux, which is a text who define different aspects of the 

river management, with a Watershed scale.). 

The Drôme SAGE, born in 1997 (first French SAGE approved), has been revised since 2009. 

Citizen and municipalities give many remarks during public enquiry. A large part of these 

remarks have for subject the wetland, a new SAGE aspect. The revised SAGE project has 

been approved, at the unique condition that these remarks should be considered. 

My mission was to conduct mediation about wetlands, to understand real conflict subjects and 

to give the missing SAGE information, for having a new and clear base to discuss. Interviews 

with local actors and particulars were conducted to understand secret clashes which generated 

this partial SAGE rejection. 

Different actions has been proposed at the issue of this SAGE misunderstanding, and permit it 

to become the management and solving problem tool that it should be. 

At the same time, the Rhone-Mediterranean and Corsica Water Agency required a mission to 

drive important wetlandôs preservation and valuing projects by municipalities. Iôve got 

worked on, so methods and results are consigned in this file. 

Key-words:  

Mediation, wetland, actors, River management, communication, territory. 
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1 Introduction  

1.1 La  structure  

Le Syndicat Mixte de la Rivière Drôme et de ses affluents (SMRD) est un Syndicat 

Intercommunal ayant pour comp®tences la gestion et lôentretien du r®seau hydrographique du 

bassin versant de la Drôme. Son siège administratif est à Valence (26), tandis que son siège 

technique se situe à Saillans (26). Il est composé de 8 personnes, dont 1 technicien et 3 

chargés de mission (Voir Figure 1 : "Organigramme du SMRD", source SMRD.). Sôajoutent 

les stagiaires et lô®quipe ç rivière » de la CCVD, parfois employée par le SMRD. 

 

Figure 1 : "Organigramme du SMRD" , source SMRD 

Créé dans les années 80, le SMRD était uniquement une structure financière dans laquelle 

étaient puisés les fonds pour les projets relatifs aux probl®matiques dôincision du lit, dô®rosion 

des berges et de protection contre les risques dôinondation. Cependant, ¨ partir de 2003, le 

constat dôun manque de structure pour une gestion globale du bassin versant conduit ¨ 

lôimpulsion dôun changement de statut du SMRD, et à la récupération en janvier 2007 de la 

compétence « rivière » des différentes communautés de communes et de la ville de Crest 

(nôadh®rant ¨ aucun EPCI). Côest pourquoi, aujourdôhui, le SMRD emploie trois chargés de 

mission (hydromorphologie, patrimoine naturel et animation du SAGE) ainsi quôun 

technicien. 
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1.2 Le territoire  

Dans cette partie seront pr®sent®s les diff®rents aspects du territoire dô®tude ; la rivière Drôme 

sera présentée assez sommairement, puisque le sujet de ce rapport ne concerne pas 

directement le cours dôeau mais plut¹t les zones humides qui peuvent le border. Une 

importante part des informations provient du SAGE Drôme 1997 ainsi que de la révision du 

SAGE Drôme de 2009, approuvé par arrêté préfectoral du 1
er
 Juillet 2013. 

1.2.1 Situation géographique  

La Dr¹me sô®coule dans le d®partement auquel elle a donn® son nom, en r®gion Rh¹ne-Alpes, 

dans le Sud-Est du pays. Le bassin versant de la Dr¹me, qui sô®coule dôEst en Ouest, est 

accoud® aux reliefs du Vercors et du Diois, puis sô®tend dans la plaine entre Valence et 

Montélimar. La Drôme se jette dans le Rhône au niveau de Livron-sur ï Drôme, entre Le 

Pouzin et La Voulte-sur ï Rhône. 

 

 

Figure 2: Localisation géographique du 

territoire d'étude, images GoogleEarth ® 
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1.2.2 La rivière Drôme et ses affluents  

La rivière Drôme est un affluent en rive gauche du Rhône au niveau de Livron sur Drôme. 

Longue de 106 kilomètres, elle prend sa source à la Bâtie des Fonds (massif du Diois) à une 

altitude de 1030 mètres, pour serpenter à travers les reliefs du Vercors et du Diois, alimentée 

par de nombreux affluents dont le plus important est le Bez, en rive droite. A partir de 

Saillans, elle traverse ensuite sa plaine alluviale, et termine sa course dans le Rhône à 

lôaltitude de 86 m¯tres (Voir ci-dessous, Figure 3 : "Carte du réseau hydrographique de la 

Drôme sur le périmètre du SAGE", source SAGE 2009). 

 

Figure 3 : " Carte du réseau hydrographique de la Drôme sur le périmètre du SAGE" , source SAGE 2009 

1.2.3 Caractéristiques géomorphologiques  

La Drôme sô®coule sur un lit de graviers roul®s, qui forment des bancs mouvants. Elle 

présente de nombreux systèmes fluviaux de sa source à la confluence avec le Rhône, le plus 

caract®ristique ®tant le faci¯s ç en tresse è, faisant lôobjet de mesures de protection. Même si 

la rivière a été fortement endiguée, notamment sur sa partie basse, elle continue pour partie à 

présenter ce faciès tressé caractéristique.  

La géologie de la zone est schématiquement composée de trois grands ensembles :  

 Les calcaires crétacés constituent les reliefs du Vercors au Nord (en brun sur la carte 

ci-dessous),  

 Les calcaires durs et perméables du Jurassique et du Crétacé constituent les reliefs du 

Diois au Sud (en bleu/vert sur la carte ci-dessous) 

 Les alluvions occupent les fonds de vallée (en blanc sur la carte ci-dessous).  

La partie basse de la Dr¹me (aval de Crest) sô®coule sur des s®diments tertiaires et des 

alluvions du quaternaire. 
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Figure 4 : "Carte géologique du SAGE Drôme", source SAGE révisé. 

Ce substrat géologique très perméable et présentant beaucoup de réseaux karstiques favorise 

une infiltration rapide des eaux dans le sous-sol, ce qui explique à la fois les nombreuses 

sources et résurgences sur le territoire et la rareté des zones de stagnation de lôeau, et donc des 

zones humides. 

Une particularit® g®ologique du territoire est lôéboulement du Claps. Suite ¨ lôeffondrement 

dôun pan de montagne en 1442, la Dr¹me sôest retrouv®e barr®e, et le profil en long en fut 

localement très perturbé ( Voir ci-dessous, Figure 5 : "Effet de l'éboulement du Claps sur le 

profil en long de la Drôme", source étude géomorphologique  Artélia 2013). Les différentes 

directions prises par les éboulis générèrent deux lacs, dont le plus grand fut asséché beaucoup 

plus tard pour des raisons sanitaires, ce qui permit lô®mergence de plaines alluviales propices 

¨ lôagriculture (aujourdôhui appel®es ç Plaine du lac » et « Plaine du petit lac »). Ce détail a 

une importance cruciale, puisque le bassin versant de la Drôme amont est relativement pauvre 

en terres agricoles, et que ces plaines étant extrêmement fertiles, elles sont au centre de 

nombreux conflits. 
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Figure 5 : "Effet de l'éboulement du Claps sur le profil en long de la Drôme", source étude géomorphologique  Artélia 

2013 

1.2.4 Caractéristiques hydrologiques  

La rivière, de type sub-méditerranéen, est caractérisée par des épisodes hydrologiques très 

marqués et violents, comme des crues dévastatrices de type cévenoles ou des étiages allant 

jusquô¨ mettre ¨ sec le lit par endroit, ainsi que par des périodes de hautes eaux durant la fonte 

des neiges et des eaux basses en été et en hiver. 

Les débits sont assez variables, de presque 200 m³/s pour la crue biennale ¨ moins dôun mį/s 

pour la moyenne des mois les plus chauds, comme on peut le constater sur la Figure 6 : 

"Débits moyens interannuels de la Drôme à Luc-en-Diois (1907-2013)", source 

BanqueHydro. Pour plus de détails, aller voir les annexes « Synthèse hydrologique de la 

Drôme à Saillans » , source BanqueHydro et « Synthèse hydrologique de la Drôme à Luc en 

Diois », source BanqueHydro. 

 

 

Figure 6 : " Débits moyens interannuels de la Drôme à Luc-en-Diois (1907-2013)" , source BanqueHydro 

Le verrou formé par le Claps redresse 

considérablement le profil direct 

amont de la Drôme 
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1.2.5 Climat  

Le bassin versant de la Drôme est à zone de transition entre un climat montagnard et humide 

au Nord (Vercors) et un climat méditerranéen marqué au sud (Diois), correspondant aux pré-

Alpes du Sud. 

Le régime méditerranéen est illustré par des pluies soudaines et intenses au printemps et en 

automne/hiver, génératrices de crues importantes (voir ci-dessous, Figure 7 : "Débit mensuel 

moyen de la Drôme à Saillans", source BanqueHydro (données DREAL)).  

 

 

Figure 7 : " Débit mensuel moyen de la Drôme à Saillans" , source BanqueHydro (données DREAL) 

Un régime pluvial montagnard est en place sur les hauteurs du Vercors et du Diois, caractérisé 

par des pluies régulières et la présence de neige entre 40 et 60 jours par an. 

La pluviométrie moyenne se situe autour de 800 à 900 millimètres, ce qui est assez important 

pour le Sud-Est du pays (moyennes régionales qui varient entre 500 et 800 mm), mais elle est 

généralement dispens®e sous la forme dôorages brefs et violents. Par ailleurs, le climat plutôt 

méditerranéen attire de nombreux touristes en période estivale. 

1.3 Le contexte humain  

Dans cette partie, nous verrons les différentes facettes de la cohabitation humaine sur le 

territoire, qui doivent être au minimum connues sinon maîtrisées pour bien appréhender les 

éventuelles tensions et réactions entre acteurs. 

1.3.1 La Drôme, territoire de contrastes  

Lôaspect le plus ®vident lorsque lôon se penche sur ce territoire est la division entre lôEst 

montagnard (le Diois) et la plaine de lôOuest (la Vallée du Rhône), avec une limite aux 

alentours de Saillans. Cette division sôexprime dans tous les domaines : géographiquement et 

géologiquement (opposition plaine/montagne), mais également démographiquement, puisque 

60% de la population est concentrée dans les 10% de la plaine (voir ci-dessous, Figure 8 : 

"Carte de la r®partition de la population sur le territoire dô®tude"), et même 

administrativement, car il existait auparavant deux structures intercommunales de 

d®veloppement, le District dôAm®nagement du Val de Dr¹me (DAVD) pour la basse vallée de 

la Dr¹me, et le District Rural dôAm®nagement du Diois (DRDD) pour le reste du territoire de 

la Drôme. 
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Figure 8 : "Carte de la r®partition de la population sur le territoire dô®tude", source SAGE Drôme révisé. 

Cependant, ce nôest pas le seul contraste de ce territoire. On peut également constater des 

différences démographiques, sociales et économiques entre les plaines alluviales et les 

montagnes, les plaines alluviales concentrant la population dans des villes « importantes » à 

lô®chelle du bassin-versant, et étant utilisées principalement à des fins agricoles (grandes 

cultures, blé, maïs, tournesol, noix, ail, oignon, etc.), tandis que les zones de montagne 

accueillent des « petites è communes pratiquant plus volontiers lô®levage (ovins-bovins-

caprins) ou lôexploitation foresti¯re. 

La carte de lôoccupation du sol ci-dessous (Figure 9 : "Occupation du sol sur la vallée de la 

Drôme", source SAGE Drôme révisé.) illustre bien ces disparités, le déséquilibre Est/Ouest 

est bien visible, et la concentration de lôactivit® humaine en fond de vall®e est ®galement 

discernable. 

Ces contrastes ont leur importance dans la médiation, car ils expliquent pour partie les points 

de vue des élus et des habitants, connotent les problématiques auxquelles les communes sont 

exposées, et doivent être pris en compte dans la proposition de solution(s) et lôadaptation du 

discours aux intérêts des interlocuteurs. 
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Figure 9 : "Occupation du sol sur la vallée de la Drôme", source SAGE Drôme révisé.  
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1.3.2 La protection des espèces et des espaces en Drôme  

Lôav¯nement de diff®rentes mesures de protection de la faune, de la flore et des espaces 

naturels ne sôest pas toujours très bien passé sur le territoire. Je propose ici une lecture 

synthétique des différents conflits qui eussent pu crisper les acteurs locaux à ce sujet. 

1.3.2.1 Création de la Réserve des Ramières  

La création de la réserve des Ramières, située en basse-Drôme, a été impulsée dès 1981, par 

des associations de protection de la nature (FRAPNA) notamment, mais pas uniquement. 

Mise en place en 1987 dans un climat plus que houleux, marqué par les affrontements entre 

écologistes et chasseurs, il faudra attendre plus de 10 ans pour que les conflits sôapaisent et 

permettent à la réserve de fonctionner correctement. Les chasseurs considéraient la création 

de la r®serve comme une tentative dôatteinte ¨ leur usage, et ne comprenaient pas pourquoi les 

associations naturalistes avaient leur place dans la gestion du site. Aujourdôhui encore, 

certains « irréductibles è sôobstinent, et des d®gradations sont r®guli¯rement constat®es 

(arrachages de poteaux et panneaux, par exemple). Le site fonctionne cependant correctement, 

il  est maintenant un exemple en termes de pédagogie, et de nombreuses études ont lieu sur cet 

espace remarquable, qui est un atout incontestable du territoire. 

Sources : JM. Faton, conservateur des Ramières, comm. pers; F. Gonnet, Chargé de mission 

patrimoine naturel au SMRD, comm. pers. ; « Patrimoines et développement durable. 

Ressources - Enjeux - Lien social », N. Driss (Ed.) (2012) p.261-278 - Le discours 

patrimonial dans la presse locale : les Ramières de la Drôme, par Emeline Comby. 

1.3.2.2 Natura 2000   

Les espaces classés « Natura 2000 » nôont pas bonne presse en Drôme. Pour preuve, sur une 

dizaine de sites classés tels quels, 2 sont gérés par des instances non-communales (ONF et 

Parc Naturel Régional du Vercors) et le reste est « orphelin », côest-à-dire sans gestionnaire. A 

lôorigine, côest une tr¯s mauvaise communication autour de la d®marche Natura 2000 (alors 

pr®sent®e comme obligatoire) et lôaccumulation progressive de contraintes sur ces zones qui 

ont découragé voire braqué les élus et les habitants contre ce dispositif. Aujourdôhui, le 

dispositif Natura 2000 pourrait être une opportunité financière intéressante pour quelques 

projets sur la vallée, mais les élus ne souhaitent pas entendre parler de cette éventualité, par 

crainte personnelle ou de la réaction des administrés. 

1.3.2.3 Aspect quantitatif  de la gestion de la ressource en eau 

La présence de plaines agricoles combinée à des périodes de sècheresse (inhérentes au régime 

méditerranéen de la Drôme) fait naître un conflit important au niveau de lôirrigation, m°lant 

problèmes de ressource, continuité écologique et autres usagers de la rivière. Ce dossier est en 

partie ma´tris®, des restrictions ont ®t® mises en place en fonction des niveaux dôeau dans la 

rivière, mais des abus sont parfois constat®s et sanctionn®s. Par cons®quent, lôentente nôest pas 

toujours au beau fixe entre les irrigants et les structures charg®es de la police de lôeaué Une 

étude sur les volumes prélevables a été réalisée (« Etudes dôEstimation des Volumes 

Prélevables Globaux », Artélia, 2012, disponible au SMRD), et conclut ¨ la n®cessit® dôune 

r®duction des pr®l¯vements, notamment en p®riode dô®tiage, ce qui laisse pr®sager des 

difficultés quant au partage de la ressource entre les différents irrigants. 

1.3.2.4 Le rÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎ  

Les communes de la basse vallée de la Drôme, comme Livron, Loriol Grâne et Allex, sont 

particulièrement exposées aux crues, puisque les digues construites au siècle précédent ont 
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aujourdôhui tendance ¨ sôeffondrer, du fait de leur ©ge, dôun manque dôentretien et de 

lôincision de la Dr¹me qui en fragilise les fondations. Les habitants de ces communes sont très 

inquiets de cette défection, dôautant plus que la crue de 2003 (presque 700 m³/s à Saillans, 

probablement plus que centennale) est encore dans tous les esprits. La restauration des digues 

co¾te extr°mement cher, côest pourquoi (du moins en grande partie) les ®lus tardent ¨ entamer 

les travaux. De plus, une petite partie de la population habite dans la plaine inondable du 

Rhône, et est par cons®quent particuli¯rement expos®e au risque dôinondation. 

1.3.2.5 ,ȭÉÎÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ $ÒĖÍÅ 

Le rehaussement de la plaine du lac : suite à un éboulement il y a plus de 500 ans, une petite 

vall®e alluviale a ®t® cr®®e, tr¯s propice ¨ lôagriculture. Cependant, pour éviter son 

engravement, deux pièges à graviers ont dû être mis en place, dont la gestion, dans un premier 

temps déléguée à une association agricole locale, a dû être recadrée et a échut au SMRD du 

fait dôabus dans lôextraction de matériau (environ 9000 m³ sortis pour 2000 m³ autorisés au 

dernier « entretien » de 2010). Depuis, les agriculteurs déplorent un engravement progressif 

de la plaine du lac, lôinvasion de leurs terres par les graviers lors des crues importantes, et 

regrettent le fonctionnement antérieur. 

1.3.2.6 La colonisation d es castors  

Les castors se sont très bien implantés dans toute la vallée de la Drôme, principalement sur les 

affluents. Cependant, ils créent des embâcles et génèrent des dégâts aux cultures, par 

inondation (effet des barrages) ou par consommation des arbres cultivés. Sur Saint-Roman en 

particulier, un agriculteur sôest vu condamner pour destruction de biotope, du fait quôil ait 

voulu d®truire un barrage de castors qui portaient pr®judice ¨ ses noyers. Bien que lôhistoire se 

soit finalement bien terminée (amende levée suite à une entente avec les associations de 

protection de la nature, qui sô®taient port®es partie civile dans cette affaire), les élus se méfient 

beaucoup des castors et de la protection des espèces et des espaces naturels en général.  

1.3.2.7 Le retour du  Loup  

Lôimplantation du loup dans le Vercors a provoqu® des tensions chez les ®leveurs ovins, d®j¨ 

touch®s par dôautres probl¯mes de la fili¯re. Côest un sujet assez r®current quand on discute 

avec les élus et les particuliers. Régulièrement, des manifestations locales sont organisées 

pour protester contre la protection de ce prédateur, et desservent malheureusement lôimage du 

territoire en période touristique (récemment ï juillet ï exposition de cadavres de brebis, 

suspendues sur les bords de lôaxe routier principal de la vallée). 
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1.3.3 Usages et pressions 

Sur le territoire dô®tude cohabitent de nombreux usages, qui peuvent générer des situations 

conflictuelles en lôabsence de communication et de concertation entre les diff®rents usagers. 

Sch®matiquement, ces usages sont lôagriculture, les usages domestiques et les usages liés au 

tourisme et aux loisirs (voir Tableau 1 : "Usages du territoire d'étude et leurs conséquences 

potentielles"). 

Usage Epoque Conséquences possibles 

Agriculture  : intrants  Actuelle Pollution, aménagements et chenalisation, 

dystrophie, hausse des températures 

Agriculture  : phytosanitaires Actuelle Pollution diffuse 

Flottage de bois Siècle dernier Sans objet, usage révolu 

Rejets domestiques et industriels Actuelle Pollution, dystrophie 

Prélèvements domestiques, 

industriels et agricoles 

Actuelle Pression quantitative, étiages et sècheresse 

Extraction de granulat Passé récent Désordres hydromorphologiques : incision, 

érosion et engravement, entraînant une 

déstabilisation des ouvrages. Déconnection 
des milieux annexes. 

Loisirs : p°che, sports dôeau 

viveé 

Actuelle Piétinement des milieux, pollution, hausse 

de température (création de seuils par les 
estivants). 

Ouvrages longitudinaux et 

transversaux : digues et seuils 

Actuelle Désordres hydromorphologiques : incision, 

érosion et engravement. Discontinuité 

écologique. Déconnection des milieux 
annexes. 

Tableau 1 : "Usages du territoire d'étude et leurs conséquences potentielles" 

Il est important de préciser que les problématiques liées à la ressource en eau (pour 

lôirrigation) et aux désordres hydromorphologiques (incision/engravement) se situent au 

premier plan sur le territoire, puisquôelles ont justifi® en grande partie toutes les démarches de 

gestion concertée de la vallée de la Drôme, et particulièrement le SAGE, que nous allons voir 

à la suite. 

1.3.4 Le SAGE de la Drôme 

Le SAGE (Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux) de la Drôme est particulier, dans 

le sens où il fût le premier SAGE impulsé et mis en place au niveau national. A travers sa 

construction transparaissent les deux principales problématiques du bassin-versant, à savoir la 

gestion quantitative de la ressource en eau pour lôirrigation et la d®stabilisation du lit et des 

ouvrages par les perturbations hydromorphologiques, dues (au moins en partie) aux 

prélèvements de granulats ainsi quô¨ une catastrophe naturelle (éboulement du Claps).  



  15 

1.3.4.1 Historique  

1983 : Plan dôAménagement Rural lancé par les élus, suite au signalement par les divers 

usagers des nombreux problèmes rencontrés sur le bassin versant de la Drôme : qualité 

(pollution) et quantité (prélèvements) de lôeau, incision (due aux extractions de granulats, 

mais pas uniquement) principalement. Le projet est stoppé par manque de financements. 

1987 : Projet relanc® par le District dôAm®nagement du Val de Dr¹me, sont mises en 

place plusieurs ®tudes sur la qualit® et la quantit® de lôeau, la gestion du lit et des extractions, 

ainsi que la protection du patrimoine écologique (inventaire des espaces naturels du bassin de 

la Drôme par la FRAPNA en 1988). 

1989 : Contretemps sur certaines études, la gestion du lit et la gestion quantitative de lôeau 

ne seront pas menées à leur terme, du fait de divergences entre les différents maîtres 

dôouvrageé 

1990 : Mise en place du 1
er

 Contrat de Rivière, comprenant deux volets : travaux 

dôassainissement et travaux de restauration. Cependant, comme ce contrat ne permet pas de 

résoudre tous les conflits sur la bassin-versant (avec deux domaines critiques, à savoir la 

ressource en eau en p®riode dô®tiage et lôhydromorphologie : incision et fragilisation des 

ouvrages dôart), une réflexion collective sur la gestion globale du cours dôeau est ®voqu®e 

par le Ministre de lôEnvironnement. 

1991 : Le bassin de la Drôme est choisi comme site-pilote pour lô®laboration du premier 

SAGE, et les services d®concentr®s de lôEtat exp®rimentent ®galement la premi¯re MISE 

(Mission Inter-Service de lôEau). 

1993 : Création de la CLE (Commission Locale de lôEau), d®finition du p®rim¯tre et 

lancement de la rédaction du SAGE 

1997 : Approbation préfectorale du SAGE, qui devient effectif, et fin du premier Contrat de 

Rivière. 

1999 : Signature du 2
ème

 contrat de rivière 

2008 : Lancement de la révision du SAGE 

2012 : Phases de consultation du public et des ®lus, r®alisation de lôenqu°te publique 

2013 : Approbation préfectorale du projet de SAGE révisé 

1.3.4.2 Le volet « zones humides » du SAGE révisé 

Le SAGE révisé présente la nouveauté de contenir un volet « zones humides », inexistant 

jusquôalors. Les différents aspects de ce volet sont déclinés dans les documents qui composent 

le SAGE, côest-à-dire principalement le r¯glement, le plan dôam®nagement et de gestion 

durable, ainsi que lôatlas cartographique. 

Le volet « zones humides è nôest pr®sent que dans un seul article règlementaire, qui reprend 

les dispositions légales relatives à lôass¯chement, la mise en eau, lôimperm®abilisation, le 

remblai de zones humides ou de marais » du régime de déclaration ou autorisation des 

installations, ouvrages, travaux et activit®s au titre de la loi sur lôeau (articles L. 214.1 et R. 

214-1 du code de lôenvironnement).  

Dans le plan dôam®nagement et de gestion durable, côest lôenjeu n°4 « ¨Pour préserver et 

valoriser les milieux aquatiques, restaurer la continuité écologique et conserver la 

biodiversité è et plus particuli¯rement lôobjectif 4A ç Améliorer la connaissance, protéger et 
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valoriser les zones humides » qui concerne explicitement les zones humides. Il contient les 

actions, recommandations et compléments suivants : 

Action 18 
Assurer un suivi écologique des zones humides (ZH) inventoriées 

sur le périmètre du SAGE 

Action 19 
Inventorier les zones humides  Ò 1000 m2 présentes sur le territoire 

du SAGE 

Action 20 
Renforcer lôinformation et la communication pour mieux pr®server 

les ZH 

Action 21 Engager une procédure de classement des ZH en ZHIEP 

Rec. 35 Elaborer des plans de gestion sur les ZH de la liste prioritaire 

Rec. 36 
Encourager les initiatives de préservation, de restauration ou de 

renaturation de ZH 

Comp. 3 

Préserver les ZH, y compris celles de moins de 1 000 m², dans les 

documents dôurbanisme locaux (cartes communales/ POS/ PLU/ 

SCOT) 

Tableau 2: "Actions, recommandations et compléments de l'objectif 4A du SAGE Drôme", source SAGE Drôme 

révisé. 

La cartographie des zones humides est constituée de 160 planches, présentant commune par 

commune les différentes zones humides inventoriées. Lô®chelle des documents 

cartographiques est au 1/25 000
ème

. Chaque page est constitu®e dôun fond de carte IGN en 

noir et blanc, dôune d®limitation des limites communales (en rouge) et dôune d®limitation des 

zones humides (en vert). Chaque zone humide inventoriée sur la commune est nommée sur la 

carte, et une « fiche descriptive » est attribuée à chaque zone humide, qui reprend la 

cartographie de la zone humide et de son p®rim¯tre dôinfluence, les caract®ristiques 

hydrologiques, les types de milieux, les espèces protégées rencontrées, les facteurs 

dô®volution et donne une indication sur la pr®cision des prospections r®alis®es. 
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Figure 10 : "Exemple de cartographie des zones humides, commune de Recoubeau - Jansac", source atlas cartographique du SAGE Drôme révisé. 
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Le zonage est extrait dôune ®tude de d®limitation des zones humides, r®alis®e en 2005 par la 

FRAPNA, pour le compte de la CCVD suite à une demande de la DDAF. En effet,  « lôEtat et 

ses établissements publics, les régions, les départements, les communes et leurs groupements 

veillent, chacun dans son domaine de compétence, à la cohérence des diverses politiques 

publiques sur ces territoires. » (Loi du 23 février 2005 relative au développement des 

territoires ruraux, dite loi DTR, article 127). Par conséquent, la réalisation de cet inventaire a 

été lancée, puisquôil est un document n®cessaire ¨ la planification de lôaction publique en ce 

qui concerne les zones humides. 

Pour respecter les délais lors de la validation du projet de SAGE révisé, la CLE a adopté le 

document de manière un peu rapide, et une grande partie des membres de la CLE ont voté le 

texte sans m°me lôavoir lu. 

1.3.4.3 Situation actuelle  et lien avec les zones humides 

Lors de lôenqu°te publique du projet de r®vision du SAGE, il appara´t que des riverains 

sôinqui¯tent des nouvelles dispositions du document, notamment au niveau du « classement » 

en zone humide de leurs parcelles. Les communes ont en majorité validé la révision du 

SAGE, mais nombreuses sont celles qui ont émis des conditions à leur avis favorable, et 

quelques communes ont exposé un refus, souvent motivé par la cartographie des zones 

humides présentée.  

Le commissaire enqu°teur, bien quôayant rendu un avis favorable ¨ ce SAGE mis ¨ jour, a 

donc recommandé la mise en place dôune d®limitation fine des zones humides, ainsi quôun 

travail de médiation auprès des élus et des riverains. Le Président de la CLE du bassin-

versant de la Dr¹me sôest engagé à respecter ces recommandations (source : « Compte-rendu 
ÄÅ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ 3!'% ÐÁÒ ÌÁ #,% ÐÌïÎÉîÒÅ ÄÕ φτ ÄïÃÅÍÂÒÅ φτυφ »). Aujourdôhui, le SAGE 

est validé par le Préfet, il est donc entré en vigueur le 1er Juillet 2013. Côest dans ce cadre que 

le sujet du pr®sent rapport a ®t® propos®, il sôagissait donc dôengager la délimitation fine des 

zones humides, et de mener un travail de médiation sur ce sujet.  
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2 ,ȭïÔÕÄÅ 

2.1 La méthodologie  

La m®thodologie sôest construite dôelle-m°me, puisquôil nôexistait pas de ç modèle » 

disponible pour ce genre de mission. Les contraintes li®es ¨ lôemploi du temps des personnes 

sollicitées pour les entretiens ont conduit à mêler les différentes étapes décrites ici. 

2.1.1 Recherche bibliographique   

Pour mener à bien cette mission, il a été nécessaire de prendre connaissance du territoire de 

mani¯re approfondie. Tout dôabord, la lecture du SAGE de 1997 fut tr¯s instructive, puisquôil 

synthétisait les informations les plus importantes du territoire, en nôomettant pas les 

différentes problématiques et conflits. Ensuite, il a fallu prendre connaissance du projet de 

SAGE révisé, ainsi que des différents documents traitant de la gestion des zones humides, des 

méthodologies existantes pour les définir, etc. Les références des principaux documents sont 

disponibles dans la bibliographie de ce rapport. 

2.1.2 Phase terrain  

Jôai dans le même temps procédé à une investigation de terrain, afin de vérifier sommairement 

la délimitation des quelques zones humides (surtout celles dites « prioritaires » dans le 

SAGE), de mieux appréhender la réalité de ce type de zones humides sur le territoire. Le 

v®ritable int®r°t de ces visites de terrain r®sidait cependant dans le fait dôy avoir associ® 

diff®rents acteurs comp®tents (ONEMA, DDT, gestionnairesé) qui, outre la connaissance de 

ces sites en particuliers, môont permis de mieux conna´tre le territoire en g®n®ral, les 

différentes sensibilités et conflits divers que je serai amené à rencontrer, et donc de saisir le 

jeu des acteurs. Ainsi, en échangeant avec ces personnes, en croisant les informations des uns 

et des autres, jôai pu avoir un panorama assez vaste du territoire, et des ®l®ments assez 

complets sur les différents conflits. 

2.1.3 Contact avec les personnes 

Pour cette phase cruciale, il a ®t® d®cid® dôutiliser le t®l®phone, moyen rapide, efficace et peu 

coûteux, qui permettait de prendre « sur le vif » la réaction des personnes, et de fixer un 

rendez-vous quand cela sôav®rait n®cessaire. Le d®marchage par mail a été également tenté, 

mais les r®sultats furent peu probants, avec de tr¯s rares r®ponses, longtemps apr¯s lôenvoi. 

Il a cependant fallu insister de longues semaines avant de réussir à contacter un nombre de 

personnes suffisant, puisque la plupart des communes sont de petite taille et en conséquence 

leurs élus rarement présents, et que les particuliers (dont une grande partie travaille dans le 

domaine de lôagriculture) nô®taient ®videmment pas disponibles aux horaires de bureau. De 

plus, la période de réalisation de la mission concordait avec celle des vacances, période 

généralement creuse pour les collectivités. 

Au total, 17 entretiens avec les ®lus ont ®t® effectu®s, 6 nôont jamais rappel® (messages 

pourtant laissés aux secrétaires et sur leurs portables personnels) et 2 nôont jamais r®pondu de 

quelque manière que ce soit (mail, téléphone, etc.), sur un total de 25. En ce qui concerne les 

particuliers, les résultats furent un peu moins satisfaisants, puisque seulement 8 particuliers 

sur 14 contact®s ont r®pondu. Du reste, 3 personnes nôavaient pas de num®ro correct et 

accessible au public. Ceci est cependant à nuancer du fait que la mission ait été continuée 

apr¯s le rendu de ce rapport, dôautres entretiens ayant alors été honorés par la suite. 
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2.1.4 $ïÒÏÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ 

Lôentretien ®tait dôabord t®l®phonique, il consistait en la pr®sentation rapide de ma mission, 

du contexte et des objectifs. Ensuite, lô®lu ®tait invit® ¨ discuter du sujet au t®l®phone si il 

nôavait finalement pas de remarque précise (g®n®ralement en cas dôopposition de principe ou 

fond®e sur des informations fausses que jôeu pu corriger lors de la pr®sentation du contexte), 

ou à prendre rendez-vous si ses remarques risquaient dô°tre longues, complexes, ou si elles 

nécessitaient un aperçu du terrain. 

Le cas ®ch®ant, une date et un lieu (g®n®ralement la mairie) ®taient fix®s. Lô®lu môaccueillait, 

seul ou accompagné de quelques adjoints, nous discutions des raisons qui animaient son avis 

sur le projet, et nous partions parfois sur le terrain pour constater les dires. 

Lôagressivit® que jôai pu parfois percevoir de prime abord décroissait généralement au fur et à 

mesure que lôentretien avanait, puisque je me positionnais en tant quô®coute et apportais les 

informations et documents qui eussent pu leur manquer pour une bonne compréhension du 

projet, en personne neutre. Cette observation tend à laisser penser que la crainte et 

lôincompr®hension ®taient ¨ la base des m®contentements, ce qui se justifie parfaitement 

quand on est responsable de décisions qui engagent des communes entières.  

A la suite de lôentretien, un compte-rendu était envoyé (si nécessaire) à la personne 

rencontr®e, afin quôelle puisse v®rifier que ses propos nôavait pas ®t® d®form®s. Ainsi, 

lôobjectif de retranscrire clairement et de mani¯re d®taill®e les objections des ®lus et des 

habitants semblait atteint. 

Une des difficult®s de lôentretien ®tait la superposition de la d®couverte des questionnements 

r®els et la n®cessit® dôapporter une r®ponse instantan®ment, afin de ne pas perdre de cr®dibilit® 

quant à mes compétences théoriques. Souvent, des précisions étaient apportées dans le 

compte-rendu envoy® pour correction, afin dôapporter une r®ponse compl¯te aux questions 

soulev®es lors de lôentretien. 

2.2 Les problèmes soulevés par les élus  et les particuliers  

Durant les entretiens, les problèmes évoqués étaient nombreux et variés. Cependant, quelques 

sujets revenaient de mani¯re chronique, ce qui môa amen® ¨ penser que ces sujets-là 

méritaient une attention particulière quant à la communication qui suivrait nécessairement. 

Ces sujets sont synthétisés dans le tableau suivant : 
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 Pontaix 
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Die 1 
    

1 
   Jonchères 1 

        La Batie des Fonds 
       

1 
 Lesches en Diois 

      
1 

  Marignac 
       

1 
 Menglon 1 1 

   
1 1 

  Miscon 1 
    

1 
   Montmaur en Diois 

    
1 

 
1 

  Romeyer 
  

1 
 

1 
    St Julien en Quint 1 

 
1 1 

 
1 1 

 
1 

Treschenu Creyers 
    

1 
    Valdrôme 1 

        p-Bompard 1 
   

1 
    p-Marcel 

      
1 

  p-Géranton(p) 
     

1 1 
  p-Géranton(r) 

      
1 

  Total 10 4 3 2 6 7 9 4 1 

Tableau 3: "Synthèse des principales remarques émises lors des entretiens" 

2.2.1 -ÁÎÑÕÅ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ 

Au total, sur les 17 retours obtenus à ce jour, 10 ont objecté un problème de communication. 

Cet aspect communication est invoqué pour plusieurs raisons, qui correspondent à certaines 

étapes du déroulement du projet de révision de SAGE. 

Premi¯rement, certains d®plorent ne pas avoir ®t® consult®s pour le lancement de lô®tude de 

d®limitation des zones humides, car lôargent public investi eut du justifier une consultation de 

la part des contribuables. 

Dôautre part, la majorit® sô®tonne (et sôinsurge parfois) de ne pas avoir eu vent de la 

r®alisation de ce zonage sur les communes, le naturaliste employ® nôayant pas inform® les ®lus 

et les habitants de son passage et de sa démarche. Il est vrai que cet effort de communication 

eu déjà grandement adouci les débats, puisque les personnes concernées, élus comme 

habitants, nôeussent alors pas ®t® mis devant un document peu compr®hensible, dont ils 

nôavaient jamais entendu parler. 

Lors de la construction du projet de révision, un contretemps a conduit à conclure à la hâte (en 

raison du planning à tenir) le volet « zones humides » nouvellement intégré au SAGE, et les 

membres de la CLE ont alors valid® un document dont ils nôavaient pas pris connaissance, ce 

qui est dommageable de la part dôune instance de validation. 

Enfin, les documents de lôenqu°te publique nô®taient pas tr¯s bien pr®sent®s, notamment la 

cartographie : aucune explication concise de la démarche et de la finalité de la cartographie 

des zones humides nô®tait fournie, même si une explication avait été fournie aux membres de 

la CLE. De ce fait, il est compréhensible que les personnes consultées aient préféré « jouer la 

sécurité » en sôopposant au projet, le temps dôobtenir des garanties quant ¨ leurs dol®ances. 

2.2.2 0ÅÕÒ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ 

Lôhistoire de la vall®e de la Dr¹me est marqu®e par lô « imposition » régulière de zonages et 

de d®limitations, conduisant ¨ lôaccumulation progressives de contraintes : réserve des 

Rami¯res, zones Natura 2000é M°me si ces zones sont finalement devenues 
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progressivement des atouts du territoire, il subsiste une rancune et une méfiance vis-à-vis de 

toute nouvelle mesure de protection de lôenvironnement, ainsi quôun sentiment de ras-le-bol 

généralisé. 

Comme, en sus, la cartographie des zones humides a été présentée de manière peu 

pédagogique (voir paragraphe précédent), tout était réuni pour générer des rumeurs néfastes à 

propos de la teneur du projet de SAGE révisé. Une mauvaise lecture de la part de certains élus 

a enclenché le processus, et rapidement la plupart furent convaincus que le projet de révision 

SAGE portait en lui de nombreuses contraintes sur les usagers (et notamment agricoles), voire 

avait pour finalit® de chasser lô°tre humain de la vall®e. 

Les contraintes craintes portaient sur les différentes pratiques agricoles qui eussent pu être 

remises en cause, ainsi que sur lôentretien des foss®s de drainage et dô®vacuation pluviale. 

2.2.3 Non-compréhension de la délimitation retenue  

Pour les raisons expliquées dans la partie traitant du contexte naturel, les zones humides de la 

Drôme sont peu nombreuses et concentrées dans les plaines alluviales (pour la grande 

majorité). La large gamme de milieux pouvant être considérés comme « humides » aux yeux 

de la loi a conduit à intégrer de nombreuses zones de culture à la cartographie des zones 

humides, ce qui nôest pas facile ¨ expliquer face ¨ des usagers inquiets quant ¨ lôusage 

autorisé sur leurs terres. 

2.2.4 Problématiques «  locales » 

2.2.4.1 Blocage de certains projets communaux 

Sur la commune de Treschenu-Creyers, un projet de sécurisation de la voirie a été bloqué au 

niveau des autorisations, la DDT invoquant la pr®sence dôune ç zone humide ». La 

municipalit® en a conclu que lôinventaire du SAGE avait ®t® utilis® ¨ cet escient, côest 

pourquoi elle a refusé le projet de SAGE. Une visite sur les lieux en compagnie des adjoints 

môa permis de confirmer lôabsence de caract¯re ç humide » de la zone visée par le projet de 

voirie (il sôagissait dô®largir un virage dangereux, au-dessus dôun talweg à sec, très raide et 

busé). Il a donc été nécessaire de démarcher la DDT, afin de comprendre dôune part quel 

inventaire avait ®t® utilis® pour qualifier la zone dô « humide è, et dôautre part de prendre 

connaissance de lôavancement du dossier dôautorisation. Il sôest av®r® que lôinventaire utilis® 

par la DDT est celui du CREN et non pas celui du SAGE, et que lôautorisation est arriv®e 

rapidement apr¯s, ce qui autorisa le d®blocage de la situation et lôam®lioration de lôimage du 

SAGE et du SMRD auprès de la municipalité. 

2.2.4.2 Engravement de la plaine du lac  

La plaine du lac, n®e de lôass¯chement dôun lac cr®® par un ®boulement g®ant sur la Dr¹me en 

amont de Luc en Diois, est une zone tr¯s favorable ¨ lôagriculture. Malheureusement, le 

verrou que constitue lô®boulement conduit également à un rehaussement progressif de la 

vall®e, et ¨ lôengravement des champs en bordure de cours dôeau. Pour pallier ce désagrément, 

deux pièges à gravier ont été mis en place en 1962 et 1983, et ®taient alors g®r®s par lôASA 

agricole. Suite à des différences trop importantes entre les volumes extraits et ceux autorisés, 

la gestion de ces pièges a été transférée au SMRD, et un plan de gestion a été mis en place 

(propos® par lôONF en 2002). 

Depuis, les agriculteurs se plaignent dôun rehaussement du lit, et de lôintrusion de graviers 

dans certains champs lors des grandes crues. Ils craignent à terme un recouvrement de la 

plaine du lac par les graviers de la Drôme.  
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2.3 Les actions entreprises  

Apr¯s avoir rencontr® une majorit® dô®lus et de particuliers, jôai pu ®laborer une strat®gie de 

communication en deux volets. Le premier volet a été la construction de supports de 

communication générale répondant aux principaux questionnements qui revenaient le plus 

fréquemment, tandis que le deuxième est une intervention particulière dans des cas de figure 

bien pr®cis, ¨ savoir l¨ o½ lôinventaire semble effectivement incoh®rent et l¨ o½ les ®lus et 

habitants sont encore peu convaincus par lôinformation apport®e ¨ lôoccasion des entretiens. 

2.3.1 Communication  générale  

Diff®rents sujets r®currents ont ®t® trait®s, il sôagissait de trouver et dôexpliquer les textes de 

loi qui sôy r®f®raient, puisque le seul article du règlement du volet « Zones humides » dans le 

SAGE r®vis® nôest que la copie des articles L.214.1 et R.214-1 du Code de lôenvironnement, 

concernant lôass¯chement, la mise en eau, lôimperm®abilisation ou le remblai dôune zone 

humide. 

Le manque de communication, la peur de lôimposition de contrainte et lôincompr®hension de 

la construction de lôinventaire sont en cours de traitement dans un support de communication 

papier, destiné à toutes les municipalités du bassin-versant. 

2.3.1.1 Manque de communication  

Concernant le manque de communication, il nôy avait pas grand-chose à faire, sauf à fournir 

les informations manquantes, ce qui a été réalisé lors des entretiens : les fiches descriptives de 

chaque zone humide de la commune ont ®t® donn®es aux personnes participant ¨ lôentretien 

(généralement le Maire, quelques adjoints parfois) en format papier ou informatique, voire les 

deux. 

2.3.1.2 Peur de la contrainte  

Concernant la peur de la contrainte, les textes de loi sont assez clairs : la gestion / protection 

des zones humides doit prendre en compte les usages existants, et notamment lôagriculture et 

la protection contre les inondations. La lecture de lôarticle L211-1 du Code de 

lôenvironnement est assez ®quivoque ¨ ce sujet : 

Article L211-1 du code de lôenvironnement 

 « I. - Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion 

équilibr ée et durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations 

nécessaires au changement climatique et vise à assurer : 

1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et 

des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement 

inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 

végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 

partie de l'année ; 

2Á La protection des eaux et la lutte contre toute pollution [é]; 

3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 

4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 

5° La valorisation de l'eau comme ressource ®conomique [é]; 

6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les critères retenus pour l'application du 1°. 
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II. - La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de 

la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. 

Elle doit également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou 

travaux, les exigences : 

1° De la vie biologique du milieu récepteur [é]; 

2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 

inondations ; 

3° De l'agriculture , des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, [é] ainsi 

que de toutes autres activit®s humaines l®galement exerc®es. [é] » 

Il est dôailleurs int®ressant de constater que ce texte fondateur prend en compte lôexistence de 

nombreux autres usages sur ces zones et cherche à les préserver, car on oppose très souvent la 

protection des zones humides aux usages humains présents sur les sites. 

2.3.1.3 CÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅȢ  

De nombreuses personnes ne comprenaient pas comment une plaine agricole (par exemple) 

pouvait être qualifiée « humide è. Lô®tude qui a abouti à la production du document 

cartographique des zones humides du bassin-versant a utilisé la méthodologie fournie par 

lôarr°t® du 24 juin 2008, pr®cisant les crit¯res de d®finition et de d®limitation des zones 

humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement. 

Ce document décrit comment, par un syst¯me de placettes, caract®riser lôaspect ç humide » de 

la végétation, en se basant sur la proportion de taxons référencés dans une liste des taxons 

caractéristiques des zones humides. 

Suivant la typologie de la zone humide (bords de cours dôeau, plaines alluviales, zones 

humides de bas-fonds des t°tes de bassin, zones humides de plan dôeau, zones humides 

ponctuelles et zones humides inconnues), le naturaliste a utilisé plusieurs méthodes pour la 

délimitation. Cependant, ces m®thodes ®taient presque toutes compatibles avec lôarr°t® cit® 

plus haut, sauf dans le cas des zones fortement anthropisées (zones de culture) ou la densité 

du maillage du réseau de drainage a été utilisée. 

Il est important de souligner que toutes les zones inventori®es ont fait lôobjet dôune visite de 

terrain de la part du naturaliste de la FRAPNA, et que côest cette prospection terrain qui a 

abouti à la délimitation finale de chaque zone humide. 

2.3.2 Communication particulière  

En plus de la communication à titre général sur la vallée, certaines communes, que ce soit 

pour des incoh®rences prouv®es de lôinventaire ou par pédagogie, ont fait lôobjet dôactions de 

communication particulières. 

2.3.2.1 Saint Julien en Quint 

La commune de Saint Julien en Quint est tr¯s demandeuse dôune red®limitation de la seule 

zone humide de la commune, ¨ savoir le lit majeur de la Sure (cours dôeau qui traverse le 

territoire communal). Cette redélimitation peut être intéressante sur le plan pédagogique (bien 

quôil nôy ait pas vraiment dôusage sur la zone), mais il est ¨ craindre quôen termes 

dôaffinement de cartographie elle nôapporte pas grand-chose, puisque les peuplements 

arborescents qui bordent la rivière sont très probablement caractéristiques des zones humides, 

ayant constat® visuellement la pr®sence de fr°nes, dôaulnes et de saules principalement 

(esp¯ces indicatrices des milieux humides, suivant lôarr°t® du 24 juin 2008 pr®cisant les 
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critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-

7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement.).  

 

Figure 11 : "Carte des zones humides de Saint Julien en Quint", source SAGE Drôme 2013 

2.3.2.2 Beaumont en Diois 

M. Perdrix, adjoint à la municipalité de Beaumont en Diois, sô®tonne (¨ juste titre) du trac® 

®trange dôune zone humide de la commune voisine, qui semble éviter certaines parcelles, 

dôautant plus quôil exploite une de ces parcelles ç épargnées » par le zonage, et que cette 

parcelle est justement très humide. A contrario, certaines parcelles référencées comme 

« zones humides è poss¯dent des terres tr¯s s¯ches, qui rendent lôirrigation obligatoire. 

On peut supposer quôil sôagit l¨ dôune erreur dôinterpr®tation, la phase terrain aurait par 

exemple pu être réalisée durant une période où la végétation était inexistante, le naturaliste 

ayant alors supposé un fonctionnement hydrologique de la zone différent de la réalité, en 

raison de la complexité du réseau de fossés de drainage. 

Par conséquent, une prospection de terrain sera organisée sur cette zone humide particulière, à 

laquelle M. Perdrix sera associé. Ceci permettra probablement de corriger la cartographie des 

zones humides, en valorisant la connaissance de terrain de M. Perdrix. 
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Figure 12 : "Carte des zones humides de Beaumont en Diois", source SAGE Drôme 2013 

2.3.2.3 Aix en Diois 

M. Vivenzo souhaite que soit mise en place une redélimitation sur une petite plaine agricole 

de sa commune, en y associant les différents agriculteurs qui exploitent les parcelles 

potentiellement comprises dans la zone humide. Cette redélimitation est intéressante, car elle 

permettra aux personnes présentes de mieux comprendre la démarche de délimitation des 

zones humides et sera lôoccasion dôengager une discussion autour du th¯me des zones 

humides. 
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Figure 13 : "Carte des zones humides d'Aix en Diois", source SAGE Drôme 2013 

2.3.3 La mise en valeur des zones humides chez les élus 

Lôimpulsion des projets de protection et de mise en valeur des zones humides sôest faite 

essentiellement par le biais de trois réunions auxquelles étaient conviées les communes 

comprises dans le périmètre du SAGE et concernées par la présence de zones humides 

prioritaires et / ou ayant émis des remarques lors de la phase dôapprobation communale du 

SAGE. La r®partition des communes sôest faite de la mani¯re suivante : 

1
ère

 réunion : communes de la Drôme aval, entre lôamont imm®diat de la commune 

dôAouste-sur-Sye et la confluence avec le Rhône. 

2
ème

 réunion : communes en amont de Vercheny, soit les bassins-versants du Bez et de la 

Drôme amont. 

3
ème

 réunion : communes de la Drôme médiane, entre Aouste-sur ï Sye et lôamont de 

Vercheny, ce qui comprend également les bassins-versants de la Roanne et de la Gervanne. 
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Figure 14 : "  Organisation spatiale des réunions: Drôme aval (en vert), Drôme médiane (en jaune), Drôme amont (en 

bleu)"  

Les r®unions ont eu pour objet dôune part une pr®sentation des zones humides prioritaires des 

territoires concern®s, et dôautre part une phase de r®ponse aux interrogations des ®lus. 

Les interventions furent conçues de la manière suivante : une heure environ de présentation 

des zones humides et de tous les aspects tournant autour de cette notion, au cours de laquelle 

®taient abord®s la l®gislation, le SAGE, lôinventaire, la mise en valeur des zones humides, 

puis une phase de discussion pour les incompréhensions potentielles et les témoignages. 

Suivant la météo et la motivation des élus, une visite terrain était prévue après, pour mieux 

appr®hender la mati¯re de la zone humide et ®veiller lôint®r°t pour dô®ventuels projets. Le 

support utilisé était une présentation powerpoint. 

La première réunion ne fut pas une réussite, car malgré une invitation orale et une invitation 

écrite, comprenant une explication du contenu de cette réunion, aucun élu sur les 12 

communes ne se présenta. Il ne faut cependant pas en tirer de conclusions hâtives pour les 

prochaines réunions, puisque finalement cette première réunion sollicitait les communes les 

moins concern®es par la probl®matique des zones humides. En effet, la presquôabsence de 

zone humides inventoriées sur leur territoire, ainsi que leur mise en valeur déjà effective 

(réserve naturelle des Ramières, Réserve de Printegardeé) diminue consid®rablement 

lôint®r°t de cette r®union, dôautant plus quôelle concerne des communes de taille cons®quente, 

déjà très sollicitées par les affaires du quotidien. 

La deuxième réunion a été légèrement plus mobilisatrice, puisque quatre élus sont venus y 

assister. Les questions soulevées par les élus ont mis en valeur une exaspération générale vis-

à-vis de la protection de lôenvironnement, qui se durcit et se complexifie au fil des ann®es, 
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ainsi quôun manque dôinformation au sujet du projet de SAGE révisé. Des quatre élus 

présents, deux étaient déjà convaincus du bien-fondé des zones humides et de leur 

gestion/protection, et les deux personnes restantes ont campé sur leur position et restent 

hostiles ¨ la protection de lôenvironnement en général. 

Lôanalyse que nous avons faite de ces deux premi¯res r®unions  est que le contexte conflictuel 

entre les partisans de la protection de la nature et les ®lus ne permet pas lôinstauration dôun 

dialogue constructif autour des zones humides. 

Au vu du peu de succès de ces deux premières réunions, il a été décidé de stopper la démarche 

afin de r®fl®chir ¨ un moyen plus adapt® dôint®resser les ®lus ¨ leurs zones humides. 

Après réflexion, il a été décidé de ne pas agir par de grandes actions, mais plutôt par « petites 

touches », en valorisant les quelques projets déjà en gestation auprès des communes 

présentant des zones humides prioritaires. En effet, il semble plus efficace, pour soulever 

lôint®r°t et montrer les avantages ¨ la r®alisation de ce type de projet, de véhiculer le message 

par le biais dô®lus motiv®s et enthousiastes. 

Par exemple, lôam®nagement des Sources de la Dr¹me, avec notamment lôimplantation dôun 

cheminement bois® et de panneaux p®dagogiques, constitue aujourdôhui un lieu de d®tente 

apprécié des populations locales et des touristes. Il est un exemple concret de projet réussi, 

avec un apport réel en termes de fréquentation et une gestion cohérente. 

Un autre projet dôimportance est en cours de r®flexion, il sôagit dôun am®nagement de mise en 

valeur du site des Nays, qui est une zone humide prioritaire du SAGE. Ce site est unique en 

Europe, dans le sens o½ il sôagit dôune zone humide int®gralement cr®®e par lôaction du castor 

sur son environnement (élévation du niveau des eaux dans le réseau de drainage abandonné, 

ralentissement des ®coulements). Pour lôinstant, le projet consiste en un chemin suspendu (le 

site des Nays est constitué en partie de marais) comprenant des éléments pédagogiques, avec 

une animation du site et éventuellement quelques cabanes perchées dans les arbres. Le projet 

comprend bien entendu un volet « gestion », puisque le milieu est trop fragile et exceptionnel 

pour prendre des risques. 

Ce dernier projet, sôil est mené à terme, sera un argument de poids, susceptible dô®veiller 

lôattention des ®lus sur les richesses de leurs zones humides. Cependant, il ne faut pas oublier 

que les projets de mise en valeur des zones humides doivent également comprendre une 

gestion durable du fonctionnement naturel des sites. A ce titre, il devient de plus en plus 

intéressant pour les élus de porter la démarche Natura2000, qui peut apporter des 

financements importants pour les opérations de gestion des sites. 
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Conclusion  

Il sôagissait de mener ¨ bien une m®diation et une red®limitation des zones humides du 

territoire drômois. La phase préliminaire a conduit à une réorientation de la problématique sur 

une campagne plut¹t informative, puisquôil a ®t® constat® que de nombreuses personnes 

nôavait pas eu acc¯s ¨ une information suffisante. 

Même si il est encore trop tôt pour formuler des appréciations sur les effets obtenus par cette 

campagne de médiation autour des zones humides, il est intéressant de constater le très bon 

écho que jôai eu en rencontrant les particuliers et les ®lus, la plupart des ®changes ayant ®t® 

pour eux lôoccasion de poser beaucoup de questions et pour moi de comprendre un peu plus le 

territoire. 

Il est probable que « lôofficialisation » de la reconnaissance de leurs réserves et les réponses 

apportées à travers les supports de communication en cours de création facilitent dôune part la 

compréhension du projet et la restauration de la confiance entre les élus, les habitants et le 

SAGE à travers le SMRD, et dôautre part la mise en place de projets de préservation et de 

mise en valeur des zones humides de la vallée de la Drôme.  

De plus, les projets en cours sur le territoire, sôils fonctionnent, devraient enclencher une 

dynamique sur ce type de projets ; lôid®al serait de réussir à réconcilier élus comme habitants 

avec la démarche Natura2000, autorisant ainsi la mobilisation de fonds de lôEtat. 
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